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Mesdames, Messieurs,

Après deux lectures à l'Assemblée Nationale et une au Sénat,
seul, parmi les diverses dispositions de la présente proposition
de loi, reste en navette l'article premier B, relatif au droit de
préemption des indivisaires, qui a remplacé l'ancien retrait
d'indivision.

Le Sénat, en première lecture, avait porté à un mois le délai
imparti à chaque indivisaire pour se substituer à l'acquéreur de
droits indivis lors d'une adjudication. IL avait, d'autre part, précisé
que la déclaration de substitution, faite par acte authentique ou
extrajudiciaire, serait annexée au procès-verbal ou au jugement
d'adjudication et publiée en même temps que celui-ci.

L'Assemblée Nationale a supprimé cette disposition, motif
pris qu'en application des articles 34 et 37 de la Constitution, elle
ressortirait du domaine réglementaire.

Dans un souci de conciliation, votre commission vous propose
d'accepter cette suppression, mais insiste auprès du Gouverne
ment pour que ces dispositions fassent l'objet d'un décret, car elle
estime qu'elles sont indispensables, en pratique, à l'application
de la loi.

Sous le bénéfice de ces observations, elle vous propose
d'adopter sans modification la présente proposition de loi dans le
texte issu des délibérations de l'Assemblée Nationale .
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liufimrie des Jomaux oflrMi, 26, ne Dawtx. M (W).

TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur.
(Code civil.)

Art. 815-15. — S'il y a
lieu à l'adjudication de tout
ou partie des droits d'un
indivisaire dans les biens
indivis ou dans un ou plu
sieurs de ces biens, l'avocat
ou le notaire doit en infor
mer les indivisaires par
notification un mois avant
la date prévue pour la
vente. Chaque indivisaire
peut se substituer à l'acqué 
reur dans le délai de cinq
jours francs, à compter de
l'adjudication, par déclara
tion au greffe ou auprès du
notaire.

Le cahier des charges
établi en vue de la vente
doit foire mention des
droits de substitution.

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture.

Article premier B

(nouveau).

La dernière phrase du
premier alinéa de l'arti
cle 815-15 du Code civil est
modifiée comme suit :

< Chaque indivisaire peut
se substituer à l'acquéreur
dans un délai d'un mois à
compter de l'adjudication,
par déclaration au secréta
riat-greffe ou auprès du
notaire ; cette déclaration
faite par acte authentique
ou extrajudiciaire est
annexée au procès-verbal ou
au jugement d'adjudication
et publiée, le cas échéant.
en même temps que celui-
ci. »

Texte adopte
par l'Assemblée Nationale

en deuxième lecture.

Article premier B.

Alinéa sans modification.

* Chaque indivisaire...

... au secréta
riat-greffe ou auprès du
notaire. »

Propositions
de la commission.

Article premier B.

Sans modification.


